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La gendarmerie nationale, en partenariat avec l’AMF, fait 
évoluer Gend’élus, l’offre de service dédié aux élus locaux 

 
« Force de maillage et de couverture des territoires, la gendarmerie nationale agit au quotidien au 
plus près des élus. Travailler ensemble sur nos enjeux communs, figure au plus haut de nos 
priorités. » Hubert Bonneau, DGGN. 
 
« La gendarmerie est un interlocuteur essentiel pour les maires au quotidien. C’est pourquoi l’AMF 
et la gendarmerie nationale travaillent ensemble pour faciliter leur communication et permettre aux 
élus d’avoir toutes les informations utiles dont dispose la gendarmerie. » David Lisnard, président 
de l’AMF.  
 
Présente dans plus de 95 % du territoire et près de 33 000 communes, la gendarmerie nationale est 
engagée au quotidien et en proximité avec les élus, pour la sécurité des Français. Soucieuse de leur 
apporter une aide efficace, la gendarmerie modernise l’application Gend’élus. Elle met désormais à 
disposition un site Internet qui consiste en une plateforme d’informations et d’outils à la disposition 
des élus.  
 
La gendarmerie nationale et l’Association des maires de France et des présidents d'intercommunalité (AMF) 
avait lancé, le16 décembre 2021, une application smartphone baptisée « Gend’Elus », à destination des 
élus de la République. 
 
Anciennement disponible sur une application mobile, « Gend’élus » évolue désormais vers un site 
interactif, plus réactif et plus accessible à l’adresse suivante : Accueil - Gend'élus. Ce nouveau format 
facilite l’accès à l’information et aux services. L’application précédente renvoie, elle aussi, vers le nouveau 
site Gend’élus. 
 
La modernisation de Gend’élus permet d’ajouter de nouveaux outils et de nouvelles thématiques telles que 
les problématiques liées à l’environnement et à la cybersécurité. 
 
Accessible par ordinateur, tablette ou smartphone, le site « Gend’Elus » offre les fonctionnalités 
suivantes : 

• un Tchat avec des gendarmes de la Brigade Numérique ; 

• des fiches réflexes guidant l’élu dans son rôle sur des thématiques liées à la sécurité de sa 

commune : abandons d’épaves, troubles du voisinage, dépôts sauvages de déchets, divagation 

d’animal, rodéos, etc. ; 

• la présentation des dispositifs de la gendarmerie et ministériels pour les élus et la population : 

plateforme de signalement des violences sexuelles et sexistes, Perceval, Participation Citoyenne, 

opération tranquillité vacances, cybersécurité, gestion des incivilités… ; 

• l’accès à des modèles de rapport de constatation ou d’arrêté de mise en demeure du maire pour 

les auteurs de dépôts illégaux de déchets ; 

• l’accès facilité à MonAideCyber, service gratuit de l’ANSSI, pour établir un diagnostic de 

cybersécurité de la mairie grâce à un aidant cyber formé par l’ANSSI ; 

• permet d’accéder à une formation en ligne (MOOC) sur la gestion des dépôts sauvages. 

https://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/gendelus


La gendarmerie nationale et l’AMF ont noué un partenariat étroit depuis 2013. Dans ce cadre, de nombreuses actions 
communes ont été menées. Les dernières en date sont la formation des élus à la gestion des incivilités et le développement 
du Diag’Envi destiné à identifier les risques environnementaux d’une commune par un enquêteur environnement. 
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